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NUGEROLE

\ » (Tille romaine an nord-onest da lac de Bienae)

Par J. GERMIQUET

notaire et president du tribunal de Neuveville.

I.

Son orlglne.

Le voyageur qui vient de la Suisse Orientale, par le
chemin de fer, en suivant la rive gauche du lac de Bienne,

pour se rendre dans la Suisse occidentale, apercoit sur la
droite, dös qu'il a depassö la gare de Neuveville, un co-
teau, au sol accidents et couvert d'une riche vegetation.

A l'epoque la plus reculee dont l'histoire nous ait garde
le souvenir, ce coteau ne prösentait pas l'aspect rejouis-
sant qu'il offre aujourd'hui. Ce terrain accidents etlegere-
ment incline vers le sud, sur une faible partie duquel la
charrue avait passe et qui offrait dejä cä et lä quelques
rudiments de culture, ötait, comme les rives du lac, en
grande partie inculte, couvert de bruyeres et d'une sombre

et antique foröt de sapins, qui avait donne le nom de

Nigra Vallis ä la contree environnante.
C'est au milieu de cette sombre foret, entre Neuveville

et Cressier, au pied des derniers contreforts du Chasseral,
qu'existait jadis une ancienne ville — selon quelques his-
toriens un bourg — qui porta successivement les noms
de Neronia ou Neronica, Neureux et Nugerole et qui s'e-
tendait du Ruz-de-Vaux dans la direction de l'Ouest.

L'origine de cette ville, comme celle de la plupart des
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villes de ce« temps recul6s, se perd dans la nuit du passe,
et les ecrivains ne sönt pas d'accord au sujet de sa fonda-
tion. Les uns pretendent que cette antique cite aurait dte
fondee par l'empereur Neron (54-68 de notre ere) et qu'elle
aurait primitivement porte le nom de Neronia ou Neronica
en l'honneur de son fondateur. Les autres s'en tiennent
au nom de Nugerole et font exister le vieux Noidenolex ä

l'endroit raeme oü etait situee cette ville.
Gertains historiens assurent quelle doit avoir 6td bätie

par Honorius, l'un des fils de Theodose-le-Grand (395-423),
et emettent l'opinion que son nom ne serait qu'une altera-
tionbarbare latine de celui de Nigra Vallis. D'autres enfin,
font fonder cette ville par les Burgundes (407-534) et
pretendent que son nom, d'origine allemande, aurait etö

Neu-Reute, dans la langue romane Neureux, et traduit en
latin vulgaire par Nugerole.

Quoiqu'il soit assez difficile de preciser, meme d'une
maniere approximative, l'epoque de la fondation de cette
ville, nous essaierons cependant de le faire, pour autant
du moins que les documents historiques que nous avons
etudies et les recherches que nous avons 'faites nous le
permettent.

L'hypothese relative h l'emplacement de l'ancien
Noidenolex, entre Neuveville et Cressier, ne peut etre soute-
nue, car il appert des recherches serieuses qui ont dtd
faites que cette antique cite dont la Notice des Provinces
fait mention, etait situee ä un kilometre environ de Neu-
chätel, h l'endroit möme oü est aujourd'hui Vieux-Chätel.
Celle que Nugerole aurait etd construite par Honorius et

que son nom ne serait qu'une alteration de celui de Nigra
Vallis doit egalement etre rejetee. II est demontre aujourd'hui

par les decouvertes archdologiques dont il sera ci-
apres parle, que la contree a ete habitee par une coloifie
romaine et qu'ä l'epoque du regne d'Honoriüs (395-423),
consequemment apres les premieres invasions des bar-
bares, lesetablissements romains dispäraiäsant peu-ä-peu
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dans nos contrees, furent successivement convertis en de

simples forts. Le nom de Nigra Vallis designait la con-
tröe environnante (vallee noire, ou sombre vallee),
qualification assez significative et qui rend tres-bien l'effet »

produit par les sombres for&ts de sapins qui couvraient
jadis les bords du lac de Bienne.

L'opinion que cette ville aurait d'origine burgunde
ne mörite pas non plus de creance. II est certain que de-
puis l'invasion des Allemannes dans nos contrees (379-)
ä celle des Burgundes (456-), il ne pouvait s'etre ecoulö
un laps de temps assez long pour que la contree füt de-
venue döserte et reboisöe ä tel point qu'un nouveau defri-
chement fut devenu necessaire, fait duquel on a tente de
faire deriver le nom de Neu-Reute, (nouvelle defriche ou
nouveau defrichement.) Le nom de Neureux, sur lequel
se base cette opinion, paralt m6me ne pas avoir ete le
nom primitif de cette ville.

Apres la refutation de ces differentes hypotheses, il ne
nous reste que la premiere, qui attribue la fondation de

Nugerole k une colonie romaine. Cette opinion est aussi
la nötre et nous allons indiquer les motifs sur lesquels
elle se fonde.

Constatons d'abord quelques faits historiques qui ne
peuvent 6tre revoques en doute, pour ensuite en tirer les

consequences toutes naturelles qui en deeoulent.
Lors de la demolition d'une antique chapelle pres de

Cressier, dite « chapelle de la foret » (a l'extremite
occidental e de NugeroleJ, avant 1608, l'on a retire des de-
combres deux pierres qui faisaient partie de ce vieil
edifice. Ces pierres qui ont 6te eonservees pendant deux
siecles et demi dans la chapelle de cette localite, puis
dans le corridor du chfiteau, portent des inscriptions ro-
maines.

II y a plus que cela; les bords du lac de Bienne et meme
I'll© de St-Pierre offrent des antiquities celtiqueset romai-
nes. Celles qu'on a trouvees sur les rives du lac ont ete
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recueillies par feu M. le colonel Schwab et sont actuel-
lement au Musee de Bienne ; celles provenant de l'ile de
St-Pierre sont entre les mains de M. Wisard, chef
destitution a Geneve, et de M. Mathys, batelier ä Gieresse.

Ces temoignages ne sont pas les seuls qui attestent que
ces lieux ont 6te foules autrefois par les legions des do-
minateurs des Gaules. La presence de monnaies romaines,
la plupart en bronze et en cuivre, äl'effigie des empereurs
Tibere (14-37), Trajan (98-117), Gallien (259-268), Post-
hume (258-267), Claude II (268-270), Carus (282-283),
Numerien (283-284), Carin (283-285), Diocletien (284-305),
Maximien (286-305), Constance-Chlore (305-306) Licinius
(307-323), Constantin-le-Jeune (335-340), Gratien (375-
383) et de l'imperatrice Salonine (259-268), trouvees ä dif-
ferentes epoques dans le vignoble, au-dessous du Schlossberg,

des Plantees et au nord du Landeron, sur l'empla-
cement meme oü etait situee Nugerole ; celle de restes de

murs, de pierres taillees et de vieilles briques, qu'on
voyait qä et lä entre Neuveville et Landeron, celle de
vestiges d'un aqueduc et d'un pave Souterrains qui ont ap-
partenu ä des constructions de l'öpoque romaine, au nord
de cette derniere ville, sont autant de faits qui ne lais-
sent subsister aucun doute sur 1'emplacement de Nugerole,

autant de temoignages irröcusables qui demontrent
surabondamment que cette ville etait d'origine romaine.

Mais, dans le domaine de l'histoire, eomme dans celui
de la Jurisprudence, il ne suffit pas d'enoncer des faits ;

il faut des preuves.
Ces preuves les voici :

Les originaux des inscriptions romaines dont nous avons
parle se trouvent ä Cressier, dans le corridor de la maison
communale, dite « le chateau », oü chacun peut les voir
et s'assurer de leur existence. Des empreintes en plätre
de ces inscriptions ont, en outre, 6te deposees, par les
soins de M. Matile, au Musee public de Neuchätel.

Nous avons indique dejä en quelles mains se trouvent
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les antiquitös celtiques et romaines des rives du lac et de

Pile de St-Pierre (1).
Les monnaies qui ont ete recueillies aux environs

immediats et sur l'emplacement meme de Nugerole se

trouvent disseminees chez plusieurs personnes des lo-
calites environnantes, notamment chez les suivantes;
une centaine de ces pieces, de grandeurs et d'äges divers,
appartiennent ä M. Francois-Vincent Muriset, au
Landeron ; celles ä l'effigie des empereurs Dioclötien et Göns,

tantin II, ä M. Alexandre Gicot, depute, en la meme ville;
Celles tres-bien conserves, ä l'effigie des empereurs
Trajan, Gallien, Posthume, Claude II, Carus, Numörien,
Carin, Diocletien, Maximien, Constance-Chlore, Licinius,
Constantin-le-Jeune, Gratien de l'imp6ratrice Salonine
et dont la description figure ä la fin de la presente notice,
se trouvent dans notre petite collection. D'autres
monnaies, celle de Tibere comprise, moins bien conservees

que les premieres, sont au musöe privö de M. le Dr Gross,
ä Neuveville.

Enfin, quant aux antiques debris de constructions
diverses, la plupart n'ayant pas ete conserves, nous ne
pouvons que les indiquer, tout en regrettant leur dispa-
rition.

n

lies inscriptions de Qressler.

II existait dans la contrde une ancienne tradition relative

h des pierres antiques, couvertes d'inscriptions, qui
devaient avoir appartenu ä un temple romain, consacre
au dieu Mars et qui, des 1608, devaient faire partie d'un
autel, soit dans l'eglise paroissiale, soit dans la chapelle
de Cressier. Comme cette tradition ne reposait que sur

(1) Quant aux monuments celtiques, voyez 1'interessant travail de M. le pre
fet, Fred. Imer : « La pierre äecuelles des Prises », dans I'Indicatcur d'anti
quites suisses, Zurich 1879, N° SS9, Pages 903 et 904.
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devagues indications, M. de Meuron, chätelaindu
Landeron, fit de nouvelles recherches en 1828, et, k force
d'informations, il parvint ä decouvrir ces pierres dans la
chapelle de cette localite, erigee en effet vers l'an 1608,
sur remplacement meme de l'eglise actuelle de Cressier.
L'un des autels lateraux de cette chapelle fut entierement
decouvert et l'on reconnut qu'il etait forme de deux
pierres antiques, de forme parallelipipedique, orneos de

corniches, posees de hauteur et qui servaient de support
ä une troisieme.

Ces, pierres, d'un grain fin, ont chacune d'elles lm,25
de hauteur, 0m,58 de largeur, non compris les corniches,
et 0m,44 d'epaisseur; elles portent les inscriptions sui-
vantes :

La premiere de ces inscriptions qui parait etre la plus
ancierme, offre un sens clair et precis : consacre ä Mars,
par T. Frontinius, etc., etc. ; la seconde est plus difficile.
k expliquer, et, comme pour l'origine de Nugerole, les
ecrivains ne sont pas d'accord sur son interpretation.

Les uns assurent, a tort ou k, raison, que Nariae, dont
le nominatif est Naria, etait une divinite locale : la deesse

protectrice de Neureux. Toutes les divinites adorees par
les nations, disent ces auteurs, n'ont pas plane sur l'hu-
manite des hauteurs de l'Olympe. II en existait dont la
personnalite etait moins accentuee, dont le caractere dtait
plus humble, qui n'eurent pas de place dans les genealogies

du Ciel, mais qui ne furent que mieux identifiees ä la
vie intime du genre humain. D'autres objectent qu'il n'est

guere probable que Frontinius, auteur de l'une et de
l'autre de ces inscriptions, ait voulu eriger un autel äune

MARTI
SACRYM

T. FRONTINIVS
GENIALIS

V. S. L. M.
T. FRPNTIN
HIBERNVS
Y. S. L. M.

NARIAE
NOVSAN-

-TIAE
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deegse inconnue.des. Romains. Us pretendent qu'iLs?agia-
sait de Bellone, sous le nom de Naria, Spouse de Mars et
deesse de la guerre, et cela avec d'autant plus d'assurance

que l'autel qui se trouvait ä cote etait consacre, par un
gperrier, ä Mars dieu de la guerre.

Si les hypotheses que nous allons emettre au sujet de
cette inscription et que nous empruntons ä un travail de
feq M. le Dr Frochaux, paraissent trop ou trop peu hypo-
thetiques pour etre vraisemblables, que le lecteur veuille
les considerer comme purement poetiques.

A l'appui de la derniere opinion, M. le Dr Frochaux
cite d'abord l'etymologie de Neria qui, d'origine grecque,
provient des particules ne et per et du verbe erizo (com-
battre); puis le chapitre XXI, Liv. XIIIme d'Aulu-Gelle (1)

qui traite de Neria et dont voici un passage :

« qui leget Cn. Gellii annalem tertium, in
quo scriptum est Hersiliam, cum apud T. Tatium verba

faceret pacemque oraret, ita precatum esse Neria, Martis

uxor, te obsecro pacem dare »

Et plus bas « Inibi autem animadvertendum est,
quod Gellius Neria dicit per a litteram non Nerio, neque
Nerienes » Qu'il n'existe aucune deesse connue,
autre que Neria, dont le nom ait une ressemblance si

frappante avec celui mentionne sur l'inscription; enfin,
qu'il est tres-probable que le premier E a pu etre change

en A, soit par Frontinius, soit par l'ouvrier qui a grave
l'inscription, parce que l'orthographe de ce mot n'etait

pas fixee d'une maniere absolue.
Passant ä la deuxieme ligne, il appert d'un examen

attentif de cette inscription.
a) Que la derniere lettre de Nousan se trouve ä l'ex-

tremite de la ligne et qu'en supposant que ce mot eüt

encore eu d'autres syllabes, on n'aurait pu, dans aucun

cas, les placer sur cette ligne;
(1) Aulus-Gclllus, grammairien latin, decide a Rome en Tan 163 de Fire

ehretienne.
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b) Qu'il y a aprfes Nousan et tout au bord de la pierre
un petit enfoncement oblique fait au ciseau;

c) Qu'il y a un enfoncement semblable avant le mot
tiae de la troisieme ligne, ce qui semble indiquer que la
syllabe de cette ligne appartient au mot de la seconde
ligne ;

d) Que Nousan et tiae, pris separement, n'ont aucun
sens et indiquent qu'ils ne forment qu'un seul et m&me
mot qu'il faut lire : Nousanlice;

e) Que ce mot grec, introduit dans la langue latine
comme on en voit plusieurs exemples dans Piaute et dans
d'autres auteurs, derive du verbe Nusso, en latin pungo,
en frangais piquer, au figure stimulo, stimuler, et dont
Nuxas (1) est un participe.

Cette epithete convenait tres-bien ä la deesse de la

guerre qu'on represente au milieu des combats, les che-
veux epars, armöc d'un fouet ensanglant6, courant de

rang en rang et animant, au plus fort de la melee, le
courage des soldats.

Quant au mot Frontin qui forme la quatrieme ligne, on
n'aurait pu, faute de place, y aj outer la terminaison us
ou ius, parce que, comme dans Nousan, la derniere lettre
de ce mot se trouve aussi & l'extremite de la ligne.

Enfin, les lettres V. S. L. M. qui terminent chacune de

ces inscriptions, forment une suite de sigles qu'il faut
lire Votum solvit lubens merito (s'est acquitte de son voeu

avec plaisir et ä bon droit).
II n'est pas ä presumer que les Helvetes, les differents

peuples etrangers qui envahirentl'Helvetie, oules comtes
de Neuchätel qui ont successivement gouverne la con-
tree, aient fait mettre ces inscriptions dans l'un de leurs
edifices publics (011 n'en comprendrait du moins pas la
raison). II est aussi peu probable que ces pierres pro-
viennent des ruines d'Aventicum ou de quelque autre

(1) Nuxas, au genitlf Nuxantos, au datif Nuxanti, d'ou Nousantia en

latin, en y ajoutant ce ä cause du genre.
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ville romaine, et qu'elles aient ete transportees de l'une
de ces villes detruites, pour etre employees dans la
construction d'un edifice public sur les bords du lac de Bienne.

II laut consequemment admettre que ces inscriptions
sont l'oeuvre des Romains, partant que l'edifice (la cha-

pelle de la foret) dont ces pierres faisaient partie fut
construit par eux; que cet edifice ötait un temple con-
sacre au dieu Mars et ä la deesse Neria, dans lequel la
population des environs se röunissait pour la celebration
du culte, et que c.ette population ne pouvait etre qu'une
colonie romaine etablie dans le voisinage de ce temple.

D'apres le temoignage de l'historien Tacite, il existait ä

Rome, en l'an 70 de l'ere chretienne, un preteur urbain,
de la famille plebeienne des Flavius, nomme Julius Fron-
tinus, qui, en l'absence des consuls Vespasien et Titus,
avait convoque le Senat pour decerner des eloges et des

remerciements aux armees romaines (l).Nous retrouvons
le meme Frontinus, en l'an 74, comme gouverneur de la
Bretagne ; puis dans l'expedition contre les Silures, oü il
se distingua en s'emparant de 1'Hibernie et en maintenant
la domination romaine dans ces contrdes barbares, jus-
qu'ä l'arrivee d'Agricola (78).

Tacite s'exprime en ces termes : (2)
Et cum Cerialis quidem alterius successoris

curam famamque obruisset, sustinuit molem Julius
Frontinus, vir magnus, quantum licebat, validamque et pug-
nacem Silurum gentem armis subegit, super virtutem
hostium locorum quoque difficultates eluctatus >

Les Silures qu'il avait subjugues habitaient l'Hibernie
(YHibernia des Romains) (3), situee pres de la cote occi-
dentale de l'Angleterre, aujourd'hui l'Irlande, et le sur -
nom de Genialis ötait usite dans la famille pldbeienne des

Flavius.

(1) Tacite, Histoires, Liv. IV. Chapitre 89.
(2) Tacite, Vie d'Agricola, Chapitre 17.

(3) Tacite, Vie d'Agricola, Chapitre 2i.

f
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En resumant les tömoignages des historiens Tacite et
Pline (1), on peut admettre que ce fut le möme Frontinus
qui fut l'auteur des deux inscriptions de Cressier. II est
tres-probable qu'avant ou pendant la campagne contre
les Silures, Frontinus avait, en cas de succes, fait des
voeux ä l'une et ä l'autre des divinites precitees ; que lors
de son retour ä Rome, il passa dans nos contröes aprös
avoir traverse les Gaules, et qu'il s'acquitta de ses voeux
en elevant des autels ä ces divinites pa'iennes.

Comme Frontinus ötait un guerrier distingue, on s'ex-
plique facilement pour quels motifs ces autels furent con-
sacrös l'un ä Mars, l'autre ä Neria, et ceux pour lesquels
il prit dans l'une de ces inscriptions le surnom de
Genialis et dans l'autre celui (i'Hibernus.

III

Sa fondatlon.

II y avait un siecle et plus (cent dix-huit ans) que les

aigles romains planaient sur la Rauracie et que nos an-
cStres, echappes au fer des legions des Cesar, avait rebäti
leurs habitations, lorsqu'un des descendants des anciens
rois d'Aquitaine, Caius Julius Vindex, Gaulois de nation,
alors propreteur de la province Sequanaise, fonda ä l'ex-
tremite nord-ouest du lac de Bienne, en l'an 60 de l'ere
chretienne et par ordre de l'empereur Neron, une ville ä

laquelle il donna le nom de Neronia ou Neronica, en

l'honneur du chef de l'empire, son principal fondateur. (2)
Gette ville s'etendait, ainsi que nous l'avons dit dejä,

sur une longueur d'environ 3 kilometres, du Ruz-de-

Vaux, pres de Neuveville, dans la direction de l'ouest,
contre Gressier. Neron y envoya une colonie pour la peu-
pler. Quelques bergers faisaient paitre leurs chevres sur

(1) Pline, 18"e lettre, Livre i, et 19me lettre, Livre S.

(8) Annales de Boyve I. Page 19.

»
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lesrochers ;-des pecheurs habitaient des cab&nes &u bord
du lac, d'oü ils tiraient les choses necessaires ä leur1eub-
sis'tance.

Telle est la version la plus accreditee surla fondatidn
de cette antique cite.

!En fondant de noüvelles colonies dans les contr£es'que
le sort des armes leur avait soumises, les Romains äväient
jiöür but apparent de les pröteger coritre toute attaqüe de
la part '(le l'en'iiemi cbmmun, en obligeant les peuples
qu'ils veriaierit de Subjuguer ä se considered comme les
ällids de Rome ; tnais leur but tres-probable etait de cön-
t'raindre ces peuples h leur .fournir des subsides en höm-
ffles, en argent et en munitions, et ä re'cevoir leürs troupes

en garnison, afin de se menager par l&les moyeris de
les tenir toujours sous leur dependance (1).

Neronica, designee dans le langage du pays sous les
noms de Neurol, Nuerol, doit avoir ete considerable, car
elle donna son nom aussi bien au lac de Bienne qui por-
tait a cette epoque les noms de Locus de Nuerol, Locus

Nuerol, Locum de Neurol (1249), qu'ä la contrbe qui
s'btend du lap de Neuchätel ä oelui de Bienne et du Jura
au Jolimont, designee dans les anciennes chroniques sous
le nom de Vallis Nugerolensis (1016) ; in volle de Neurol
(1209); in volle Nugerolensi (2) ; volle Nugerols (1264) ;
in volle de Nuerol (1278, 1284,1291, 1292) (3) ; Val de

Neureux (1356) (4).
Le lieu oü les bateaux abördaient daös bette ville ro-

maine etait situe öü 'Se tföuve aujourd'hui le fauböürg du
Läriäefon (5). Gs port qui foriöäit Uli enfoncement pro-
fond dans l'interieur des terres et doiit OnäPetrouve plus

(1) SOrasset, Abeille du Jura I. 84.

(2) Troufflat, Vol I, pages 152, 371, «9.
(3) Trouillat, IV, p. 297, 403, 495, 521.

(4) Matile, Monuments, I, pages 4 et 110.
(5) Annales de Boyve, I, page 44.
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tard les vestiges, est depuis longtemps comble par des

depöts d'alluvion.
Les travaux executes en 1827, lors du creusage des

fondements de l'eglise actuelle du Landeron, ont, en effet,
mis ä decouvert d'antiques constructions souterraines,
notamment des gabions garnis de pierres qui n'6taient
autre chose que les digues du port de Neronica.

Mais, s'il a ete possible d'indiquer l'emplacement de
cette ville detruite et de preciser approximativement l'e-
poque de sa fondation, il est sinon impossible, du moins
bien difficile de reconstituer son histoire qui est enve-
loppde d'un voile obscur et impenetrable. Nous n'en pos-
s6dons que des donnees vagues et tres-incompletes, et
c'est ä peine si, en parcourant les anciennes chroniques,
on rencontre Qä. et lä quelques lambeaux epars de ses

traditions.
Si les documents historiques sont sobres de rensei-

gnements sur le sort de Neureux sous la domination ro-
maine, ils nous fournissent, par contre, des elements
sufflsants pour preciser les causes et l'epoque de sa
destruction.

L'histoire nous apprend en effet que, parmi les peuples
Strangers qui vinrent successivement envahir l'Helvetie,
les Allemannes, de race germanique, se r6pandirent dans
le pays par les gorges du Jura, et notamment une troi-
sieme fois en 379. Ces hordes barbares ravagerent la
contrde, brülerent plusieurs villes qui n'etaient pas habi-
tees par ceux de leur nation, au nombre desquelles fut
Neronica. Cette ville fut entierement detruite, en 380, ä

l'exception d'un faubourg qui s'etendait dans la direction
de l'est ä l'ouest.I(l)

(1) Boyve, I, page il.
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IV

Son faubourg.

Ce fut vers le commencement du Vllme siecle (611-612),
avant d'aller fixer sa demeure sur les bords du Doubs,
qu'Ursicine ou Ursanne, pretendu disciple de Columban,
ä Luxeuil, vint exercer son apostolat dans nos contrdes
et apporter sur les rives sauvages du lac de Bienne les
lumidres de la*civilisation chretienne.

Dejä pendant l'epoque franquef, les habitants du
faubourg de Neureux et des lieux circonvoisins possddaient
deux edifices pour la celebration de leur culte. L'un
d'eux, dddie ä saint Ursanne, situe ä l'extrdmitd Orientale
de Neureux, pres de Grenetel, etait ddsigne sous le nom
de « cupella S. Ursicini Nugerolis, » comme aussi, plus
tard, sous celui d'ecclesia alba (Blanche-Eglise). L'autre,
situd ä l'extrdmitd occidentale du meme bourg, au pied
de la colline, au nord-est du Landeron, dtait connu sous
la ddnomination d'eglise St-Maurice de Nuerol, patron
duquel il avait pris le nom.

Nous ne connaissons ni les noms des fondateurs de ces '
deux ddifices, ni l'epoque de leur fondation. Aucune date
ne l'indique et les ecrivains du moyen-äge ont garde le
silence k cet dgard. La premiere mention de la Blanche-
eglise se trouve dans une Charte du 19 mars 866, par la-
quelle Lothaire II, roi de Lorraine, confirme les possessions

de l'abbaye de Moutier-Grandval. Deux autres
chartes, l'une de Charles-le-Gros, du 20 septembre 884,
l'autre de Conrad-le-Pacifique, roi de la Bourgogne trans-
jurane, du 9 mars 962, mentionnent egalement cet
Edifice, sous la ddnomination de « capella S. Ursicini
Nugerolis, t comme faisant partie des domaines de Moutier-
Grandval. (1)

D'abord apres la fondation de l'abbaye de Bellelay

(1) Trouillat, Vo]. I, pages lis. 131,13S.
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(4436), la Blanche-iglise et ses döpendances (ecclesia
Sancti Ursicini de Nugerol, cum, curte quam ibi habetis
et aliis appendiciis suis) furent detachees des domaines
de l'abbaye de Moutier-Grandval et ajoutöes ä ceux de

Bellelay. Gette donation fut approuvee et confirmöe, avec
d'autres, par les papes Innocent II, le 44 mars 4141;
Eugene III, le 17 mai 1148 ; Lucius III, le 24 mars 4181 ;
et Honorius III, le 2 mai 1225. (1)

Cette 6glise est encore mentionnöe sous *la möme
denomination : « Ecclesia Sancti Ursicini de Nuerol » dans

plusieurs documents de cette epoque, notamment dans

un concordat qui intervint en 1161, entre le chapitre de

l'eglise collegiale de Moutier-Grandval et l'abbaye de

Bellelay et dans deux autres actes, l'un du 2 octobre 1185,
l'autre du 3 novembre 1255. (2)

II est egalement parle de l'eglise dediee ä säint Maurice

dans plusieurs documents, notamment dans un acte
de 1187 et dans un autre de 1231, sous le nom « d'eglise
St-Maurice de Nuerol ». Get edifice portait le millesime
de 1016 au-dessus de la principale porte d'entree, ducotö

"• de l'oucst; mais cette date etait sans doute celle d'une re¬

paration qui avait ete faite au portail ou ä l'eglise et non
celle de sa construction qui remonte h une epoque plus
reculee.

Nous ne savons, faute de renseignements suffisants,
quel fut le sort de Neureux pendant la periode franque
et la IIs periode burgunde; mais nous retrouvons ce
faubourg, vers le milieu du XIIIe siecle, sous la domination
des comtes de Neuchätel.

Le nom de cette locality apparait, dans les chroniques
du moyen-äge, avec les variantes suivantes: Nogerolis
(884), Nugerolis (957), Nurols (14 41), Nuroz, Nuruz
(1228), Nurux (4229), Neurol (1242), Nireu (1243), Nüe-

(1) Trouillat, Vol. I, pages 281, 311, 385, 499.

(2) Trouillat, Vol. I, pages 340,401,681.
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ruz (1251), Nigrol (1263), Neyrol (1277), Nurol (1283),
Nueräl (1292), Nugrols, Nugrol, Nerol, Neuro, Neural et
Nevral (1), qui toutes ddsignent le faubourg de Neureux
qüi avait dchappd au dösastre lors de la destruction de

Neronica.
Parmi les diffdrentes dynasties qui. ont successive-

ment gouvernd la contree depuis le commencement du
XIe siecle, figure, en premiere ligne, celle des comtes
de Neuchätel (1032-1395), dlevde sur les ddbris du

royaume de Bourgogne.
L'un de ces comtes, Berthold, donna ä l'abbaye de St-

Jean, le 29 aoüt 1231, le droit de patronage sur l'dglise
St-Maurice de Nuerol. Un autre, Rodolphe IV, fils de

Berthold, voulut bien, des le commencement de son
regne, soit en avril 1260, donner aux habitants de sa ville
de Neureux des marques de son affection et de sa bonte,
en leur accordant des franchises considerables, sembla-
bles ä celles que possddait la ville de Neuchätel. (2)

Par ses franchises de 1260, le comte Rodolphe institua
un tribunal et des juges & Neureux : Guillaume, dit Vissin,
bourgeois de Neuchätel, etait, en aoüt 1277, juge secu-
lier dans la vallee de Nugerole, et Richard, chanoine de

Chalons, exergait, en 1280, les memes fonctions au Val-
de-Neureux. (3)

Ce faubourg eut ä soutenir un sidge contre les troupes
de Rodolphe de Habsbourg, et voici dans quelles circons-
tances:

Les premiers jours d'avril 1269, Rodolphe, sans cesse

en guerre avec ses voisins, tomba h l'improviste sur le
chäteau de Thiele, qu'il esperait surprendre. La defense
de cette place fut si bien dirigee, que l'ennemi fut obligd
de renoncer ä son entreprise. Voyant cette place si bien
gardde, le futur empereur descendit la Thiele, passa cette

(1) Jahn, page 69 et Matile, Monuments, Vol. I, pages 79, 91, 99 et 101.

ß) Boyve, I, p. 101 et suiv. Matile, I, p. 119.
(3) Matile, Monument, I, p. 163. Matile, Institutions, I, p. 105.

7.
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riviere pres de l'abbaye de St-Jean et voulut prendre d'as-

saut le faubourg de Neureux, mais les assieges se defen-
dirent vaillamment et Rodolphe fut egalement repousse. (1)

Quelques documents du XIIIme siecle et notamment une
donation faite en 1257, par Berthold, comte de Neuchätel
et son fils Rodolphe, en faveur du couvent de Frienisberg,
mentionnent une certaine tour, sous la denomination de
Turris de Nuerol. Cette tour, qui a donne son nom au
moulin et au ruisseau de ce nom, entre Neuveville et
Landeron, doit, suivant toute probability, avoir fait partie
des fortifications du faubourg de Neureux.

Un demi-siecle plus tard, un autre de ces comtes,
Rodolphe V, sur l'humble requete des habitants de Neu-,
reux, leur copfirma, en septembre 1309, les franchises
que le comte Rodolphe, son a'ieul, leur avait accordees
en 1260. (2)

Les öveques de Bale possederent aussi, pendant assez
longtemps, des droits sur le faubourg de Neureux, proba-
blement pour la raison qu'une partie de ce faubourg etait
situee sur les terres de l'Eveche, car il faut se rappeler
qu'au commencement du XIV6 siecle, la limite entre ces
deux etats etait le ruisseau de St-Maurice, pres de
Landeron, et non le Ruz-de-Vaux, pres de Neuveville. Ge ne
fut que trois siecles plus tard et ensuite d'un echange
conclu le 14 fevrier 16*24, entre l'un des princes de
Neuchätel, Henri II, due de Longueville, et l'eveque de Bale,
Guillaume Rinck de Baldenstein, que le terrain compris
entre ces deux ruisseaux a ete detache des domaines de
l'ev6che de Bale, pour etre ajoute ä ceux de la principaute
de Neuchätel. (3)

Ces droits, contestes par le comte Rodolphe, revendi-
ques par l'eveque Gerard de Wippens, et auxquels le suc-
cesseur de ce dernier dut plus tard renoncer, furent le

(1) Huguenin D. G. Les chateaux neuchätelois, page 98.

(2) Boyve. Vol I, page 267.

(3) Boyve, Annales, III, page 500.
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pretexte apparent (1) des difficultes qui diviserent ces
deux souverains en 1324 et 1325 et qui prirent fin par la
mort de l'eveque.

' Gerard etant mort, le comte Louis, fils de Rodolphe et
Jean de Chälons, successeur de Gerard, firent entre eux
un traite de paix. Ce traite fut conclu ä Soleure, en 1326,
sous la mediation de Leopold, due d'Autriche, peu de

temps avant sa mort. Par cet acte, l'&veque dut renoncer
ä tous les droits que ses prcd6cesseurs s'dtaient arroges
sur le faubourg de Neureux, qui retourna sans aucune
reserve au comte de Neuchätel.

Pour se venger non-seulement de la participation que
Rodolphe, comte de Neuchätel, avait prise dans la conjuration

de la noblesse contre la ville de Rerne et qui pro-
voqua la bataille de Laupen (1339), mais aussi des difie-
rentes döfaites qu'ils avaient essuyees, en 1324 et en 1325,
de la part du comte Louis, sous les murs du Landeron, les
Rernois vinrent, au printemps de 1340, dans le comte de

Neuchätel; ils ravagerent la contree et brülerent le
faubourg de Neureux, qui avait subsiste depuis la destruction
de Neronica.

II ne resta de cet ancien faubourg qu'un groupe isole de

sept maisons situees sur une petite elevation de terrain,
pres du ruisseau de St-Maurice, au lieu nomme « Les

Flamands; » l'eglise St-Maurice, pres du cimetiere, au
nord-est du Landeron; la Blanche-eglise, pres de Grenetel,
ä l'est de Neuveville, et le bätiment nomme « Moulin de
la Tour, » situe ä une certaine distance de la route can-
tonale, entre Neuvevilla et Landeron.

Apres la destruction de ce faubourg, quelques-uns de
ses habitants, auxquels le comte Louis donna des
franchises, pour les dedommager de la perte qu'ils avaient
subie, allerent bätir la Faverge, au-dessous de la Coudre,

(1) Le motif reel etait l'ombrage que la construction, l'aggrandissement et la
fortification de la ville du Landeron causaient k l'eveque de Bile.
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entre Hauterive et Neuchätel. Ce lieu fut ainsi nommd,
parce que ses nouveaux habitants y bätirent une forge
(qu'on nomme faverge dans le langage du pays). lis aban-
donnerent leur ancien nom et prirent celui de Favarger
ou Favargier, et c'est de lä que ceux qui portent ce nom
tirent leur origine. D'autres se retirerent au Landeron,
comme etant l'endroit le plus rapprochd de leurs demeures
ddtruites et oü ils furent regus au nombre des bourgeois.(4)
Parmi ces derniers se trouvait Perroud Vallier, fils d'Ul-
rich, issu d'une famille tres-ancienne de Neureux, et dont
le fils, Jeanneret Yallier, fut 61u, en 1349, banneret du

Landeron, pour veiller ä la conservation des franchises
de cette ville. (2)

La Blanche-eglise a eu, ainsi que tant d'autres, ses jours
de gloire comme ses jours de deuil. G'est dans son
enceinte qu'en decembre 4530, les habitants de Neuveville
entendirent la derniere messe, celöbree par Jean de Meth,
le dernier cure de cette paroisse, et assisterent au premier
preche prononce dans cette eglise par Jean Bosset, son
premier pasteur et dont ils garderent le souvenir.

Apres avoir servi au culte catholique jusqu'ä la
Reformation (decembre 4530), la Blanche-eglise a 6t6 employee,

par les habitants de la paroisse de Neuveville, pour la
celebration du culte reforme, jusqu'au 9 fevrier 1721, alors

que celle qui a 6t6 construite sur la place du port a et6

ouverte au culte.
Avant de franchir pour la premiere fois leseuil del'une

des portes du nouveau temple, (3) alors danslaparurede
sa premiere jeunesse, bien des personnes ne purent s'em-
pecher de jeter un dernier regard, un regard presque
attendri, sur celui qu'elles venaient de ddlaisser et qui
leur rappelait de bien chers souvenirs.

(1) Boyve, Annates. Vol. I, pages 893, 894.

(8) Boyve, Annates. Vol. I, page 316.

(3) La dMicace dn nouveau temple est mentionnfie dans les actes de l'etat
civil de la paroisse de Neuveville: registre des naissances, vol. I, page 179.
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Comme la muraille nord de cet edifice menagait de

tomber en ruine, eile a ete dömolie au commencement de

ce siede et remplacee par une nouvelle muraille. G'est ä

cette occasion que la chapelle laterale nord a subi le meme
sort. Depuis 1721, cette eglise a servi et sert encore pour
les oraisons funebres et, en outre, depuis le 8 mai 1837,

pour le culte de la paroisse allemande de la locality.
La population du Landeron a c£lebr6 le culte dans l'an-

cienne 6glise St-Maurice jusqu'en 1822. A cette epoque,
la foudre tomba sur le clocher et ertdommagea tellement
les murailles de l'eglise, que, pour prevenir des malheurs,
le gouvernement neuchätelois en interdit l'usage. Elle fut
dömolie l'annee suivante et les materiauxfurent employes
dans la construction des fondements de l'eglise actuelle
du Landeron.

Jetons maintenant un regard rfitrospectif sur les der-
niers vestiges du faubourg de Neureux.

Voilä d'abord le groupe isole de maisons situfes aux
Flamands, au midi et ä une petite distance de l'eglise St-
Maurice. La situation de ces bätiments, comme celle de

l'eglise, surl'emplacement meme de Nugerole, leur genre
de construction, indiquent suffisamment qu'une partie
des murailles est un reste de cet ancien faubourg.

Voici ensuite la Blanche-eglise, pres de Grenetel, dont
les vieilles murailles ont entendu les sages remontrances
du pretre, comme les exhortations chretiennes du pasteur.
Qui pourra compter les resolutions salutaires et les mi-
seres soulagees dont ces murs ont 6te les t£moins pendant

tant de siecles que ce sanctuaire a ete ouvert aux
fideles Le nombre en est infini, Dieu seul le sait. C'est
autour de cet edifice, restaure l'ann6e derniere, que re-
posent les restes des generations qui se sont succ6de pendant

dix siecles et plus, dans la paroisse primitive de
St-Ursanne, puis dans celle de Neuveville.

Voilä enfin le « Moulin de la Tour,» sur le ruisseau de
ce nom; comme ce b&timent est mentionne dans des do-
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cuments du XIII® siecle, il doit egalement avoir appartenu
au bourg de Neureux.

Ce faubourg, comme tant d'autres villes de ces temps
recules, n'a pas laisse, ä notre connaissance, d'autres
traces de son existence que celles que nous venons de

rappeler. A 1'exception de ces vestiges, ce qui reste au-
jourd'hui de cette antique cite est si peu apparent que le
touriste qui parcourt la contree n'apergoit rien qui lui
rappelle le passe et l'archeologue distingue ä peine qü et
lä quelques debris qui ont appartenu ä des constructions
de l'epoque romaine.

Tempus edax rerum, tuque invidiosa vetustas,
Omnia destruitis, vitiataque dentibus sevi

Paulatim lenta consumitis omnia morte (1).

V

SEonnaieg romalnes.
Apres avoir retrace ä grands traits l'origine de Nuge-

role, sa fondation, son faubourg et sa destruction, qu'il
nous soit permis, pour terminer, de donner la description

de quelques-unes des monnaies dont il est parle
ci-devant et la traduction des sigles qui composent la
lögende de chaque piece. Les mots ou sigles en carac-
teres romains constituent seuls la legende ; les lettres en
caracteres italiques ont etc ajoutes aux sigles pour les

completer et servir ä leur traduction.
a) Celles de M. le f)r Gross.

1. Une piece gauloise, module de 23 millim., ä l'effigie
de l'empereur Tibere (14-37); legende: TI (berii)
CAESAR (is) DIVI AVG (usti). Au revers : autel de Lyon,
entre deux victoires.

Cinq autres pieces offrent bien des differences et doi-
vent appartenir ä des ages divers. Les unes, sans legende,
sans exergue, representent des tetes dont quelques-unes
sont assez visibles, tandis que d'autres laissent ä peine
distinguer des reliefs de figure humaine.

(1) Ovide, Metamorphoses, Liv. XV, v. J34,235 et 236.
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b) Celles de M. Alexandre Gicot.

2. Module de 21 millim., ä l'effigie de l'empereur Dio-
clötien (284-305), avec la lögende circulaire IMP (erator)
DIOCLETIANVS AVG (ustus). Au reverb, une figure re-
presente un guerrier assis, tenant un hemisphere dans

la main droite, une lance de la main gauche, avec la
devise IOYI AVGG.

3 et 4. Deux pieces, l'une de 22 millim., l'autre de
18 millim., ä l'effigie de l'empereur Gonstantin II (335-
340); legende : IMP (erator) GONSTANTINVS AVG (ustus).
Au revers : une figure allegorique represente un guerrier
debout, avec la devise SOLEMNA COMITI, IF.

c) Celles qui se trouvent dans noire collection.

5. Module de 32 millim., k l'effigie de l'empereur Trajan

(98-1471, avec la legende: IMP (eratori) TRAIANO
OPTIMO AVG (usto) GER (manico) DAG (ico) PART.

6. Module de 18 millim., ä l'effigie de l'empereur Gallien

(259-268); legende GALLIENVS AVG (ustus). Au

revers, un guerrier debout.
7. Module de 20 millim., ä l'effigie de l'imperatrice

Salonine, epouse de Gallien (259-268) ; legende : SALONINA

AUG (usta). Au revers, un guerrier debout, avec la
devise VIRTVTI.

8. Module de 19 millim., ä l'effigie de l'empereur Pos-
thume (258-267), l'un des trente tyrans du temps de Gallien

; legende IMP [erator) C. POSTVMVS P. F. AVG
(ustus). Au revers, un guerrier debout.

9. Module de 16 millim., ä. l'effigie de Claude II dit le
Gothique (268-270) ; legende : IMP (erator) CLAVDIVS
P. F. AVG (ustus). Au revers, une f$nme debout, avec
la devise SPES PVBLICA. En exergue : P.

10. Module de 19 millim., ä l'effigie de l'empereur Ca-
rus (282-283); legende : IMP (erator) C. M (arcus) AVR
(elius) GARVS P. F. AVG (ustus). Au revers, un guerrier
debout, avec la devise IOVI VICTORE
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11. Module de 20 millim., ä l'effigie de l'empereur Nu-

merien (283-284) ; lögende : M. IMP (erator) NVMERIA-
NVS NOBG-. Au revers, un guerrier debout avec la devise
PRINCIPIIVVENTV. En exergue : S. I. I.

12. Module de 21 millim., ä l'effigie de l'empereur Ca-
rin (283-285); lögende IMP (erator) CARINVS P. F. AVG
(ustus). Au revers, un guerrier debout, avec la devise
FELICITIPVBLICA. En exergue XX.

13. Module de 20 millim., ä l'effigie de l'empereur Dio-
cletien (284-305), avec la lögende IMP (erator) C. C. VAL.
DIOCLETIANVS P. F- AVG (ustus). Au revers, un guerrier

debout, avec la devise : IOVI CONSERVAT AVGG.
' "

I

14. Module de 21 millim., ä l'effigie de l'empereur Ma-
ximien (286-305); legende : IMP (erator) MAXIMIANVS
AVG (ustus). Au revers, un guerrier debout, avec la
devise PAX AVGG.

15. Module de 16 millim., ä l'effigie de l'empereur
ConstancerChlore (3Q5r306); legende : FL (avius) VAL
(erius) CONSTAXTINVS AVG (ustus).

16. Module de 20 millim., a l'effigie d,e l'empereur Li-
cijiius (307-323); legende : IMP (erator) LIG. LICINIVS
P. F. AYG (ustus). Au revers, un guerrier debout, tenant
un hömisphere dans la main droite, une lance de la main
gauche, avec la devise IOVI CONSERVATORI.

17. Module de 24 millim., ä l'effigie de Constantin II
(335-340) ; lögende ; IMP (erator) GQNSTANTINVS P. F.
AVG (ustus). Au revers, un guerrier debout avec la
devise PRINCIPI IWENTI.

18. Module de 16 millim., ä l'effigie de l'empereur
Gratien (375-383) ; lögende : DN GBATIANVS BVGG
AUG (ustus). ^

Une plus longue önumöration deviendrait oiseuse pour
le lecteur.

Neuveville, en juin 1879.
J. GERMIQjOET.
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